
DÉCLARATION AUX IMPÔTS 2024

COMMENT DÉDUIRE 
MA COTISATION 

SYNDICALE ?

PARIS l 29 FÉVRIER 2024

AGENTS DU 
GROUPE SNCF

UNSA-FERROVIAIRE
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OPTION #1
J’OPTE POUR  

LES FRAIS RÉELS

OPTION #2
JE N’OPTE PAS 

POUR LES FRAIS 
RÉELS

J’intègre le montant de ma  
cotisation dans le calcul de mes  

frais réels dans la case 1AK  
en précisant le libellé cotisation  

à une organisation syndicale 
représentative.

Je coche la case réduction et crédits 
d’impôts dans la rubrique charges. 

J’inscris le montant de ma cotisation 
en case 7AC dans la partie 

réductions et crédits d’impôts. Dans 
ce cas, le montant du crédit d’impôt 

s’élève à 66 % de la cotisation 
annuelle versée dans la limite de 
1 % du revenu brut imposable.

https://www.facebook.com/unsaferroviaire/?locale=fr_FR
https://fr.linkedin.com/company/unsa-ferroviaire
https://www.unsa-ferroviaire.org/
https://www.instagram.com/unsa.ferroviaire.officiel/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCySGTQi7KQJUyB7EMtcfDwg
https://twitter.com/i/flow/login?redirect_after_login=%2FUNSAFerro_Off

